
KEEZAM

Simplifie l’organisation des séjours enfants et ados.

www.keezam.fr

LES FICHES ANIMATEURS KEEZAM...

Les Fiches Animateurs proposées par Keezam sont destinées à tous les 
organisateurs de séjours et voyages avec des mineurs, hors du cadre scolaire :
colonies et centres de vacances, déplacements sportifs, séjours à thème,
groupes scouts, CE,...

Pratiques, elles facilitent le travail des responsables, organisateurs comme  
accompagnateurs, et aident à la réussite des voyages.

Toutes les Fiches Animateurs sont accessibles sur le site www.keezam.fr

PRATIQUER LA SPÉLÉOLOGIE AVEC 
DES ENFANTS OU ADOLESCENTS : 
COMMENT ENCADRER L’ACTIVITÉ ?

Cette fiche est destinée aux organisateurs d’accueils collectifs 
de mineurs (ACM) : colonies de vacances, centres de vacances,
camp de jeunes, etc... Elle fait le point sur les règles de sécurité 
et d’encadrement à respecter lors d’une activité “Spéléologie”

D’autres fiches pratiques Keezam indiquent les conditions 
d’encadrement des activités physiques et sportives en séjour de 
vacances : baignade, VTT, ski nautique, ski, voile, sports de combat, 
tir à l’arc, canyonisme, équitation, loisirs motorisés, etc... 

Elles sont toutes librement accessibles sur le site Keezam.fr

Fiche Animateurs
Nombre de pages : 3

Durant vos séjours, vous disposez d’une boite
vocale et d’un blog pour rassurer les parents.

Keezam met gratuitement à la disposition des responsables de colonies de
vacances, voyages scolaires, camps d’ados, séjours sportifs,... :

• Une boite vocale, pour donner facilement des nouvelles aux parents,
• Un blog, pour leur montrer les photos du séjour.

Au retour, l’album photo du séjour vous est offert.

Pour en profiter : http://keezam.fr

http://keezam.fr


ORGANISER ET ENCADRER UNE SORTIE EN SPÉLÉOLOGIE
EN ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS.

LES FICHES ANIMATEURS KEEZAM WWW.KEEZAM.FR

Cette fiche indique les conditions d’organisation et d’encadrement à respecter pour mettre en
place une activité « Spéléologie »  en accueil collectif de mineurs : séjour ou colonie de va-
cances, camp de jeunes, accueil de loisirs, camp scout,… 

Ces conditions, impératives, permettent d’assurer la sécurité de tous. Elles sont issues de l’arrêté
du 20 juin 2003.

***

Les règles pour pratiquer la spéléologie en séjour de vacances.

1 – Les conditions d’organisation et de pratique.

Le déroulement de l’activité est subor-
donné à la reconnaissance préalable de 
la cavité et à la consultation préalable de
son hydrologie ainsi que des prévisions
météorologiques.

La liste des participants, les références
de la cavité, l’itinéraire choisi, ainsi que
l’horaire précis de départ sont communi-
qués au centre de vacances ou au centre
de loisirs avant la sortie.

Les pratiquants sont munis d’un casque
avec jugulaire et éclairage. Le matériel de

secours est adapté au type de cavité et comprend deux ensembles de poulie-bloqueur, des
couvertures de survie, ainsi que des cordes supplémentaires.

Les conditions d’encadrement des activités de spéléologie tiennent compte du classement
de la cavité visitée, établi par la Fédération française de spéléologie, titulaire de la délégation
mentionnée au I de l’article 17 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à 
l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives :

Classe O : cavités aménagées pour le tourisme.

Classe I : cavités ou portions de cavités ne nécessitant pas de matériel autre qu’un casque
avec éclairage.

Classe II : cavités ou portions de cavités d’initiation ou de découverte permettant une ap-
proche des différents aspects du milieu souterrain et techniques de la spéléologie. Les obs-
tacles y sont ponctuels. Leur franchissement nécessitant éventuellement du matériel est
adapté aux possibilités du débutant. La présence d’eau ne doit pas empêcher la progression
du groupe.

Classe III : cavités ou portions de cavités permettant de se perfectionner dans la connais-
sance du milieu et dans les techniques de progression. Les obstacles peuvent s’enchaîner.
L’ensemble des verticales ne doit pas excéder quelques dizaines de mètres, de préférence
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en plusieurs tronçons. La présence d’eau ne doit pas entraver la progression du groupe, ni
entraîner une modification de l’équipement des verticales.

Classe IV : toutes les autres cavités.

2 – Les conditions d’encadrement.

La visite des cavités aménagées pour le tourisme (cavités de classe 0) peut être assurée
par l’encadrement habituel du centre de vacances ou de loisirs.

La visite des autres cavités est encadrée par des personnes titulaires :

• du brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) option spéléologie,

• du brevet d’aptitude professionnelle d’assistant technicien de la jeunesse et des sports
(BAPAAT) avec le support technique spéléologie, dans la limite de ses prérogatives,

• ou du diplôme d’initiateur ou du diplôme de moniteur délivrés par la Fédération française
de spéléologie, titulaire de la délégation mentionnée au I de l’article 17 de la loi n° 84-610
du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques
et sportives, et dans la limite de leurs prérogatives.

L’encadrement du groupe est assuré par deux adultes au moins. Le nombre de mineurs
par encadrant tient compte de la difficulté du parcours.

Pour en profiter : http://keezam.fr

Un message enregistré
sur votre boite vocale 

rassure tous les parents.

http://keezam.fr

